
		
COMPTE	RENDU	DE	LA	REUNION	DE	14	AVRIL	2022	
		

-										PARTICIPATION	:	Nous	étions	9,	relativement	une	bonne	participation.	
		

-										RESPONSABILITE	DE	MEDECINS	COORDONNATEURS	:	Selon	l’ARS,	les	Méd.	Coo.	
peuvent	 assurer	 l’encadrement	 de	 médecins	 traitants	 et	 la	 charge		 de	 la	
responsabilité	civile	est	assurée	par	les	directions	mais	les	droits	des	Méd	Coo	sont	
toujours	 en	question.	Dans		 le	désert	médical,	 par	 l’ARS,	 donner	 le	 temps	pour	 les	
EHPAD	aux	médecins	des	MSP	est	une	solution.	On	attend	le	retour	de	l’assureur	et		
on	 va	 demander	 à	 l’ordre	 des	 médecins	 une	 participation	 à	 notre	 réunion	 pour	
discuter	le	sujet.	Une	nouvelle	loi	supprime	le	statut	des	praticiens	attachés	associés	
à	 partir	 de	 1er	 Janvier	 2023	 qui	 posera	 un	 problème	 plus	 en	 plus	 dans	 	le	 désert	
médical,	pour	une	réaction	à	réfléchir.	
		

-										DENUTRITION	:	 Les	 recommandations	 pour	 les	 critères	 de	 dénutrition	 sont	
changées	dans.	L’exclusion	de	MNA	mais	référer	plutôt	aux		critères	morphologique	
et	étiologiques,	 l’Albuminémie	est		proposée	comme	un	critère	curatif.	Ainsi	que	 le	
critère	de	sarcopénie		est	changée.	Les	recommandation	de	HAS	à	suivre.	
		

-										RESIDENTS	 VIEILLISSANTS	 PSYCHIATRIQUES	:	 Les	 patients	 âgés	 psychiatrique	
surtout	 avec	 les	 troubles	 du	 comportement	 important,	 ils	 n’ont	 pas	 de	 place	 dans	
l’EHPAD	et	ils	nécessitent	des	unités	spécifiques.	L’UHR	de	département	ne	sont	pas	
une	 solution	 même	 souvent	 les	 patients	 psychiatriques	 ne	 sont	 pas	 acceptés	 par	
l’UHR.	Nécessité	des	unité	spécifique	pour		filière	EHPAD-	Psychiatrie		à	proposer	à	
l’ARS.	
		

-										REVALORISATION	DES	MED	COS	:	Dans	le	cadre	du	ségur	2,		 	513	Euros	net	sera	
effectif	 à	 partir	 de	 1er	Avril	 et	 cela	 apparaitra	 	sur	 le	 bulletin	 de	 salaire	 en	 Juin,	 si	
besoin	rappeler	votre	direction	pour	éviter	un	oubli.	

		
-										VACCINATION	COVID	:	 4ème	dose	 est	 administrée	 dans	 les	 plus	 part	 des	 EHPAD.	

Recommandation	 est	 à	 partir	 de	 60	 ans.	 Minimum	 3	 mois	 de	 distance	 entre	 les	
rappels,	à	l’automne	propositions	de	l’effectuer	ensemble	avec	le	vaccin	de	grippe.	
		

-										DIVERS	:		 Les	 personnels	 sont	 bien	 impliqués	 depuis	 COVID	 mais	 avec	
l’insuffisance	de	l’effectif,		ils	sont	plus	en	plus	fatigues.	

		
<	 Télémédecine	 est	 utile	mais	 les		matériels	 connectés	 à	 l’internet	 sont	 insuffisants	 pour	
une	bénéfice	optimale.	
	<	Possibilité	d’une	partenariat	avec	l’Ordre	des	Dentistes	de	la	région(TOULOUSE),	certains	
jeunes	 dentistes	 bénévoles	 se	 déplacent		 pour	 les	 EHPAD.	 La	 formation		 d’	 un	 référent	
bucco-dentaire		est	utile.	
	<	Pour	éviter	 la	perte	des	appareils	dentaires	 et	 auditives	une	 solution	est	de	graver	 les	
nomes.	
	<	Livret	Médical	n’a	pas	été	révisé	depuis	2014.	Bon	pour	les	référentiels	mais	en	pratique	
presque	pas	utilisé	par	les	médecins	traitants.	
	<	Les	réunion	de	CCG	ne	sont	pas	effectué	depuis	COVID,	où	la	participation	des	MT	étaient	
très	peu.	
<	MAIA	est	en	cours	d’organisation	avec	les	salaries	inter	CTPS	pour	les	soins	palliatifs.	
																																				

-										PROCHAINE	REUNION	:	Le	9	Juin,	à	L’ange	Gardian		MONTAUBAN	
	


